
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à la Partie III: Article F

Déposée par Madame ou Monsieur :

Maria Eduarda Azevedo (membre)
António Nazaré Pereira (suppléant)

Partie III: Dispositions générales et finales

Article F: Procédure de révision du Traité constitutionnel

1. Le gouvernement de tout État membre, ou la Commission, peut soumettre au Conseil des projets

tendant à la révision du Traité constitutionnel. Le Conseil doit envoyer ces projets aux

Parlements nationaux. (…)

2. La Conférence des représentants des gouvernements des États membres sera préparée par

une Convention convoquée par le Président du Conseil européen et composée de

représentants des Parlements nationaux, des chefs d'État et de gouvernement des États

membres, et du Parlement européen, du Conseil et de la Commission. A l’issue de ses travaux,

la Convention adopte par consensus une recommandation à la Conférence des représentants

des gouvernements des États membres."

3. Les amendements entreront en vigueur après avoir été ratifiés par tous les États membres

conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.


